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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.301/9
 301e session

Conseil d’administration Genève, mars 2008

 

 

NEUVIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Rapport du Groupe de travail sur 
la Conférence internationale du Travail  

1. Conformément au mandat approuvé par le Conseil d’administration, à sa 300e session 
(novembre 2007) 1, le Groupe de travail sur la Conférence internationale du Travail s’est 
réuni le 13 mars 2008 pour examiner une dernière fois le détail des arrangements proposés 
pour la 97e session (28 mai - 13 juin 2008) de la Conférence internationale du Travail. 
L’Ambassadeur Khan du Pakistan a présidé la réunion du groupe de travail. 

2. Le groupe de travail était saisi d’un document 2 qui récapitulait les propositions du groupe 
de travail que le Conseil d’administration avait déjà entérinées en novembre 2007. Le 
document se référait aux arrangements, dont était également saisie la Commission des 
questions juridiques et des normes internationales du travail, qui seraient soumis à la 
Conférence par l’intermédiaire de la Commission du Règlement qu’il était proposé 
d’instituer à cet effet. 

3. Il est prévu que les élections du Conseil aient lieu le 2 juin 2008. Etant donné que le 
Règlement de la Conférence prévoit 3 que le mandat d’un Conseil d’administration élu 
pendant une session de la Conférence ne peut prendre effet qu’après la clôture de ladite 
session, la 302e session du Conseil d’administration se tiendrait dans l’après-midi du 
vendredi 13 juin 2008. Le groupe de travail a cependant précisé que cette décision ne 
préjugeait en rien de la décision qui pourrait être prise quant à la date du Conseil 
d’administration lors de prochaines sessions de la Conférence. 

4. Tout en estimant que la réflexion devait se poursuivre quant au moyen de trouver une 
procédure satisfaisante pour le traitement des projets de résolution en l’absence d’une 
commission des résolutions, le groupe de travail a également noté que la procédure, qui 
consiste à renvoyer devant la Commission de proposition un projet de résolution dont le 

 

1 Document GB.300/11. 

2 Document GB.301/WG/ILC annexé au présent document. 

3 Article 48 du Règlement de la Conférence internationale du Travail. 
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sujet ne se rapporte pas à une question inscrite à l’ordre du jour, continuerait de s’appliquer 
lors de la prochaine session de la Conférence 4. 

5. Le groupe de travail s’est par ailleurs félicité des arrangements pris par le Bureau pour 
rétablir la publication du Compte rendu provisoire en anglais, français et espagnol. Il a 
également exprimé le souhait que le Bureau continue d’explorer les solutions pratiques 
pour organiser les votes de telle manière qu’ils n’entravent ni n’interrompent les débats en 
plénière de la Conférence. 

6. Soulignant la nécessité de poursuivre la réflexion sur l’organisation des débats en plénière 
et la recherche de modalités, tels les panels interactifs ou autres sessions de questions-
réponses, susceptibles de rendre la discussion plus intéressante pour les délégués, le groupe 
de travail a réitéré son souhait que le Bureau continue d’explorer des modalités novatrices 
propres à promouvoir la qualité des débats et la visibilité de la Conférence internationale 
du Travail. Le groupe de travail a en outre fait valoir que le nombre des invités spéciaux à 
la Conférence ne devait pas être trop important et que ces invités de haut niveau devaient, 
dans leurs discours, traiter de questions relevant du mandat de l’OIT. 

7. A la lumière des considérations qui précèdent, le Conseil d’administration 
voudra sans doute: 

i) décider que la 302e session du Conseil d’administration se tiendra le 
vendredi 13 juin 2008, après la clôture de la 97e session de la Conférence; 

ii) noter qu’en l’absence d’une commission des résolutions la procédure prévue 
par l’article 17, paragraphe 2, du Règlement de la Conférence continuera de 
s’appliquer; 

iii) demander au Bureau de continuer à explorer les moyens d’améliorer 
l’organisation et la qualité des débats en plénière. 

 
 

Genève, le 17 mars 2008.  
 

Point appelant une décision: paragraphe 7. 

 

 

4 Procédure prévue par l’article 17, paragraphe 2, du Règlement de la Conférence. Voir aussi 
l’article 4, paragraphe 2, du Règlement de la Conférence pour le mandat de la Commission de 
proposition. 
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Groupe de travail sur la Conférence internationale du Travail WG/ILC
 POUR ORIENTATION

 

Préparation de la 97e session  
(juin 2008) de la Conférence  
internationale du Travail 

1. Conformément à la recommandation du Groupe de travail sur la Conférence internationale 
du Travail, le Conseil d’administration a décidé, à sa 300e session (novembre 2007), que la 
structure mise en place pour la 96e session de la Conférence en juin 2007 devrait être 
utilisée de nouveau pour la prochaine session de la Conférence en juin 2008, comme 
indiqué dans le programme de travail provisoire joint en annexe. Il a également souscrit à 
un certain nombre d’amendements proposés par le groupe de travail pour la 97e session 
(juin 2008) concernant: 

i) la possibilité de programmer l’examen des candidatures à la Commission de 
vérification des pouvoirs avant le début de la Conférence afin qu’elle puisse être 
constituée dès l’ouverture de celle-ci; 

ii) la création d’une commission du règlement qui serait chargée d’examiner les 
Dispositions provisoires 1 ainsi que d’autres changements qui pourraient être apportés 
au Règlement pour faciliter l’introduction des changements proposés dans la 
planification et l’organisation de la Conférence 2.  

2. En novembre 2007, le groupe de travail a souligné une fois de plus la nécessité d’améliorer 
la gestion du temps lors des séances plénières de la Conférence. Il a également mis l’accent 
sur le fait qu’il serait souhaitable d’améliorer les modalités de discussion du rapport global 
présenté en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail, en prévoyant éventuellement la présence d’un modérateur qui 
pourrait contribuer à dynamiser la discussion. 

3. Le Conseil d’administration a décidé qu’à sa session de mars le groupe de travail se 
réunirait brièvement pour examiner une dernière fois le détail des préparatifs de la 
Conférence, en tenant compte des éléments suivants:  

 

1 Dispositions provisoires du Règlement de la Conférence internationale du Travail en matière de 
vérification des pouvoirs. 

2 Les amendements au Règlement de la Conférence nécessités par les modifications déjà adoptées 
par le groupe de travail sont décrits dans le document GB.301/LILS/3(Rev.). 
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i) conformément aux dispositions pertinentes du Règlement 3, la 302e session du 
Conseil d’administration pourrait se tenir immédiatement après la clôture de la 
97e session de la Conférence internationale du Travail, le vendredi 13 juin; 

ii) en l’absence d’une commission des résolutions, la procédure d’urgence, qui consiste à 
renvoyer devant la Commission de proposition un projet de résolution dont le sujet ne 
se rapporte pas à une question inscrite à l’ordre du jour, pourrait continuer de 
s’appliquer. 

4. Le Bureau procède à l’heure actuelle à l’examen de la question de la publication du 
Compte rendu provisoire en anglais, français et espagnol afin de trouver une solution 
acceptable. 

 
 

Genève, le 7 mars 2008.  
 

Document soumis pour orientation. 

 

3 Voir document GB.301/LILS/3(Rev.). 



 

G
B

301-W
G

-ILC
[2008-03-0030-04(joint au G

B
.301-9)]-Fr.doc 

3

Annexe 

Programme de travail provisoire 
97e session (28 mai - 13 juin 2008) de la Conférence internationale du Travail 
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Réunions des groupes █          ▌      

Séances plénières  ▌        █ 2  █ 3 █ 3 █ 3 █ 3 ▌ 

Elections du Conseil d’administration      ▌           

Commission de proposition  ▌1               

Commission des finances       █ ▌  A    Pl   

Commission de l’application des normes  █ 1 █ █ █ █ █ █ █ █ █  A   Pl 

Commission du renforcement 
de la capacité de l’OIT  █ 1 █ █ █ █ █ █ █ █ □ A  Pl   

Commission de l’emploi rural 
pour réduire la pauvreté  █ 1 █ █ █ █ █ █ █ █  A  Pl   

Commission du développement 
des aptitudes professionnelles  █ 1 █ █ █ █ █ █ █ █  A  Pl   

Commission du Règlement    ▌    A     Pl    

Conseil d’administration  ▌5              ▌ 4 

1 A partir de 11 heures.   2 Discussion du rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail.   3 Prolongation de séance si nécessaire.   4 A l’issue de la 
Conférence.   5 Commission du programme, du budget et de l’administration. 

A Adoption de son rapport par la commission. 
Pl Adoption du rapport par la Conférence en séance plénière. G
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▌ Séance d’une demi-journée. 
█ Séance d’une journée entière. 
□ Si nécessaire. 

 




